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Historique

Plan Régional pour la Réduction des Pesticides (2007)

P

 31 objectifs
 Région : pilote des 5 objectifs non-agricoles 

Programme Re-Sources pour l'eau potable
 baisse des nitrates et des pesticides
 plan de désherbage pour les collectivités

   ►  des collectivités exemplaires



  

Elaboration

Elaboration par un groupe de travail : juin-octobre 2008
 (Région, Etat, Départements, Chambres d'Agriculture, Associations 

Protection Environnement, FREDON, Animateurs bassins versants)

Validation de la démarche par l'assemblée générale du 
GRAP (Groupe Régional d'Action pour la réduction 
des Pesticides) : 27 novembre 2008

Communication par la Région : graphisme, titre, 
documents et évènement de lancement (4/02/2009)

 Guide méthodologique élaboré par un groupe de travail 
du GRAP (mars-avril 2009)
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Fondements

Eléments pris en compte :
 exigence d'exemplarité et réponse sociétale
 la forte prédominance des herbicides
 un risque élevé de contamination de l'eau
 un risque élevé pour les agents et pour les enfants
 l'absence d'enjeu économique
 des habitudes et facilités de travail pour les agents
 la chasse aux « mauvaises herbes » pour tous



  

Une nouvelle approche

Trois axes de travail :
 un parti pris de radicalité
pour une gestion écologique sans pesticides

 une démarche progressive 
adaptée aux difficultés à surmonter

 et la valorisation des efforts réalisés



  

Vers une 
Directive européenne

Le 13 janvier 2009, le Parlement européen adopte 
une nouvelle législation ...

Article 12 : « utilisation restreinte ou interdite dans les zones 
utilisées par le grand public, notamment les enfants 
(parcs, jardins publics, terrains de sports et de loisirs, 
cours de récréation, terrains de jeux) et à proximité 
immédiate d'infrastructures de santé. »

... pour une mise en application dès 2011. 



  

Avant tout, penser autrement la conception et la 
gestion des sites concernés :

− accompagner la Nature et non la contraindre ;
− poser un nouveau regard sur les herbes spontanées ;
− gérer différemment pour un cadre agréable ;
− accepter et faire accepter une gestion plus 

respectueuse de l'environnement.
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Connaissance

Formation
Coordination / Organisation

Plan d'entretien
Prise en compte des niveaux 

de risques

Concertation / Adhésion

Information des 
habitants

Suivi / Evaluation

Enregistrement des 
pratiques

Objectif :
Renoncer progressivement et 

durablement à l'usage des 
pesticides sur les sites concernés



  

Pourquoi une Charte régionale ?

− pour mutualiser les efforts et les connaissances ;
− pour une valorisation des initiatives communales ;
− pour créer une dynamique de réseau.

La démarche Terre saine  vise à faire évoluer les 
techniques d'entretien et l'approche de la gestion des 
espaces communaux. 

Les collectivités, mais aussi les  habitants doivent 
apprendre à gérer et à percevoir différemment les 
« mauvaises herbes ».
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La Charte régionale pour la réduction des pesticides 
propose aux collectivités :

− des objectifs opérationnels ;
− un itinéraire de progrès et des outils pratiques ;
− un centre de ressources.

Le site Internet www.terresaine-poitou-charentes.fr
permet de mutualiser les expériences et d'être 
informé des actualités sur les pesticides, les 
communes adhérentes, les événements, etc.
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http://www.terresaine-poitou-charentes.fr/


  

Valoriser l'engagement de la commune :

La Charte Terre saine
« Votre commune sans pesticides »

1ère étape : Engagement dans un itinéraire de progrès

Réglementation, plan d'entretien, formations, information, 
enregistrement,  zones pilotes

Mise en oeuvre sur 50 % des sites concernés, 
clauses pour entreprises, 

formations alternatives, info jardinage sans pesticides

Mise en oeuvre sur 90 % des sites concernés, 
conception des projets, information

Mention spéciale : 100 % sans pesticides



  

La Charte Terre saine
Guide pour une démarche concertée

Une dominante rurale en Poitou-Charentes

Nombre de communes ayant en 2006 :

- moins de 1 000 habitants                      1102
- entre 1 000 et 1 999 habitants                 201
- entre 2 000 et 9 999 habitants                 146
- 10 000 habitants ou plus                           13

►    des moyens limités pour chaque commune

Répondre à la question des élus : 
et maintenant, comment je fais ?



  

La stratégie d'action

La Charte Terre saine
Guide pour une démarche concertée

Pays / Territoire Bassin d'Alimentation et de Captage

Communauté de Communes Communauté d'Agglomération

Information – Sensibilisation – Appui 

Commune Commune Commune Commune Commune Commune

Mutualisation – Coordination - Soutien

Réalisation - Gestion
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Des outils
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Un centre de ressources : site INTERNET et FREDON Poitou-Charentes
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Paillage végétal 
ou minéral facile à entretenir
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Enherber allées et trottoirs
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Enherber allées et trottoirs
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Utiliser des plantes couvre-sol
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Favoriser la biodiversité
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Parking aménagé et enherbé



  

La Charte Terre saine
« Votre commune sans pesticides »

Inviter les riverains
à fleurir ou entretenir
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Privilégier l'entretien mécanique



  

Comment s'engager dans la démarche Terre saine ?

ETAPE 1 :

- La commune prends une délibération 
            pour s'engager dans la démarche Terre saine

     (dans un délai d'un an environ, la commune engage une formation des    
agents communaux et définit les objectifs et les étapes de la réduction de 
l'utilisation des pesticides, et informe les habitants)
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Comment s'engager dans la démarche Terre saine ?

ETAPE 2 :

Envoi des documents pour validation de l'engagement à la Région ou à la FREDON

- une copie de la ou des délibérations (si participation de l'intercommunalité),

- les fichiers informatiques des logos des signataires ,

- les noms et statuts des signataires ,

- la description des engagements des co-signataires (cf Art.4)

- le formulaire de présentation de la Commune.
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Comment s'engager dans la démarche Terre saine ?

ETAPE 3 :

Dès prise en compte de l'engagement, renvoi des documents :

- un accusé de réception ,

- la Charte personnalisée avec les informations fournies ,

- le diplôme personnalisé.

ETAPE 4 :

La Commune retourne une copie signée de la Charte à la Région Poitou-
Charentes.
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